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Des nouvelles importantes pour les immigrants du New Jersey ! 

 

PROGRAMMES ÉTATIQUES DISPONIBLES POUR VOTRE FAMILLE ET VOUS 
Aide alimentaire 
Programme d’aide nutritionnelle 
supplémentaire du NJ (NJ Supplemental 
Nutritional Assistance Program, NJ SNAP) 
Le NJ SNAP est un 
programme d’aide 
alimentaire qui permet 
aux familles à faible 
revenu de se procurer 
des vivres. 
www.NJSNAP.gov 
(800) 687-9512 

Programme de nutrition supplémentaire pour 
les femmes, les nourrissons et les enfants 
(NJ Supplemental Nutrition Program for 
Women, Infants, and Children, WIC) du NJ 
Le programme NJ WIC 
fournit des produits 
alimentaires et un soutien 
aux femmes enceintes ou 
qui viennent 
d’accoucher, les 
nourrissons et les enfants jusqu’à 5 ans. 
www.state.nj.us/health/fhs/wic 
(800) 328-3838 

EBT d’été 
L’EBT d’été est un nouveau programme du NJ 
visant à réduire l’insécurité alimentaire des 
enfants qui n’ont plus accès à des repas 
scolaires gratuits pendant l’été en période non 
scolaire. Si votre enfant reçoit des repas 
scolaires gratuits ou à prix réduit et fréquente 
une école qui participe au programme national 
des déjeuners scolaires ou au programme des 
petits déjeuners scolaires, il/elle sera 
automatiquement inscrit(e) à l’EBT d’été. 
www.nj.gov/summerebt/ 
(800) 997-3333 
Autres programmes alimentaires auxquels 
vous êtes admissible : 
Banques alimentaires, soupes populaires et 
déjeuners scolaires gratuits et à prix réduit à 
l’école de votre enfant. NJ 2-1-1 fournit des 
informations sur les ressources alimentaires 
locales. 
www.nj211.org/ 

Certaines familles d’immigrants craignent que la sollicitation de prestations telles que l’aide alimentaire, 
au logement ou médicale ait une incidence sur leurs chances d'obtenir une carte verte. Parmi les 
demandeurs de carte verte ou de visa, certains doivent réussir le test de « prise en charge publique », 
au cours duquel les agents d’immigration évaluent la probabilité qu'un individu dépende entièrement des 
prestations sociales. Tout le monde n’est pas admissible à la prise en charge publique.  
BONNE NOUVELLE : Conformément à la règle de la prise en charge publique entrée en vigueur en 
2022, de nombreuses prestations sociales ne sont PAS prises en compte dans la détermination des 
prises en charge publiques. Les immigrants peuvent désormais accéder aux soins de santé, à l'aide 
alimentaire et au logement, ainsi qu'à bien d’autres prestations sociales sans craindre de 
conséquence pour leur statut d’immigrant.  
Qu’est-ce que cela signifie pour votre famille et vous ? 
Vous trouverez ci-dessous une liste de programmes disponibles pour votre famille et vous-même. Vous 
pouvez solliciter ces prestations essentielles auxquelles votre famille et vous êtes admissibles, sans vous 
soucier du test relatif aux prestations de la prise en charge publique. Dans le New Jersey, nous 
souhaitons que vous ayez accès à des services tels que l’aide alimentaire, au logement et médicale. 

https://www.nj.gov/humanservices/njsnap/
https://www.nj.gov/health/fhs/wic/
https://www.nj.gov/summerebt/
https://nj211.org/
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Soins de santé 
Medicaid 
Le NJ FamilyCare est la couverture médicale 
subventionnée par les fonds publics du 
New Jersey pour les citoyens états-uniens, les 
non-citoyens qualifiés et les enfants. Tout enfant 
âgé de moins de 19 ans et dont le revenu 
correspond aux critères, est admissible au 
NJ FamilyCare, quel que soit son statut 
d’immigrant. Ces services comprennent les 
visites chez le médecin, la santé dentaire, 
oculaire, mentale, la santé comportementale et 
bien plus. 
www.njfamilycare.org 
(800) 701-0710 

 

 

Medicare 
Assurance maladie pour les adultes de plus de 
65 ans. 
www.medicare.gov/ 
(800) 633-4227 
 
Marché de l’assurance maladie 
(Affordable Care Act – loi sur les soins 
abordables) 
Marché officiel de l’assurance maladie du 
New Jersey. 
www.nj.gov/getcoverednj/ 
(833) 677-1010 

Charity Care 
Financement d’urgence par les hôpitaux en 
faveur de patients non assurés, quel que soit 
leur statut d’immigrant. 
www.nj.gov/health/charitycare/ 
(866) 588-5696 

 

Logement 
Programmes de logement du NJ 
Des programmes qui aident à couvrir les coûts 
de loyer/chauffage, à prévenir les expulsions et 
à réduire les factures de services publics. 
http://www.njdca-
housing.dynamics365portals.us/en-US/ 
(609) 292-4080 
• Programme de coupons pour le choix du 

logement (Housing Choice Voucher 
Program, HCV), section 8 
Aide les familles à faible revenu à payer leur 
loyer au moyen d’un coupon pour le choix du 
logement. 

• Programme d’aide au loyer de l’État (State 
Rental Assistance Program, SRAP) 
Aide les familles à faible revenu à payer le 
loyer au moyen d’un coupon subventionné 
par l’État. 
 

• Programme de prévention du 
sans-abrisme (Homeless Prevention 
Program, HPP) 
Propose une aide aux personnes menacées 
d’expulsion en payant les mois de loyer en 
retard. 

• Programme de prévention du 
sans-abrisme et de recasement rapide 
(Homeless Prevention and Rapid 
Re-Housing Program, HPRP) 
Offre un service de réinstallation et d’aide 
à la location temporaire aux familles à faible 
revenu. 

• Programme d’aide à l’énergie domestique 
pour foyers à faible revenu (Low Income 
Home Energy Assistance Program, 
LIHEAP)/Fonds de service universel 
(Universal Service Fund, USF) 
Aide les résidents à régler leurs factures de 
chauffage/climatisation ou à assurer la 
réparation du chauffage et leur procure une 
aide d’urgence au combustible. 

https://njfamilycare.dhs.state.nj.us/
https://www.medicare.gov/
https://www.nj.gov/getcoverednj/
https://www.nj.gov/health/charitycare/
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Garde d’enfants et éducation 
Aide à la garde d’enfants 
Le programme de subventions pour la garde 
d’enfants au New Jersey apporte de l’aide aux 
familles à faible revenu et à celles de travailleurs 
en quête de services de garde d’enfants. Des 
ressources de garde d’enfants et une agence de 
référence sont disponibles dans chaque comté 
pour aider les demandeurs. Ces agences 
peuvent également vous aider à accéder à des 
programmes d’aide à la petite enfance et 
d’aide préscolaire. 
www.childcarenj.gov/ 
(800) 332-9227 

Aide aux frais de scolarité et prêts étudiants 
Aide à l’inscription et au paiement des frais 
universitaires. 
www.hesaa.org/Pages/NJGrantsHome.aspx 
(609) 584-4480 
Autres services à votre disposition : Cours 
d’anglais et d’anglais seconde langue, services 
d’aide à l'emploi et services pour personnes 
handicapées. 

 

 
 

 

 

  
État du New Jersey Phil Murphy, Governor | Tahesha L. Way, Lieutenant Governor 

Département des services sociaux Sarah Adelman, Commissioner 

L’idée d'accepter des prestations et la notion de « prise en charge publique » 
vous préoccupent ?  
Si vous présentez une demande de carte verte (statut de résident permanent légitime), de 
visa/prolongation de visa, ou de changement de statut, vous devez réussir un test de « prise en 
charge publique » permettant d’évaluer si la personne dépendra entièrement de prestations 
publiques. 
Les seules prestations évaluées dans la prise en charge publique sont : 1) les programmes d’aide 
financière en espèces qui assurent un soutien continu, notamment l’allocation supplémentaire de 
revenu de sécurité (SSI), l’aide TANF et l’aide générale ; et 2) le placement en institution à long 
terme, par exemple une maison de soins infirmiers, à la charge de l'État. 
Les agents d’immigration ne peuvent prendre en compte que les prestations utilisées par le 
demandeur de carte verte dans un test de prise en charge publique. Ils ne peuvent pas prendre en 
compte des prestations utilisées par d’autres membres de la famille.  
Pour savoir si cela s’applique à vous ou à un membre de votre famille, veuillez consulter un avocat 
en immigration. 

https://www.childcarenj.gov/
https://www.hesaa.org/Pages/NJGrantsHome.aspx

